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Correspondance.

Remarques à propos d'*Artistes et droit d'auteur».

Voici ce que me contait dernièrement un artiste de valeur
bien connu : 11 y a quelque temps, une revue lui demandait une
photographie d'une de ses œuvres ainsi que le droit de la repro-
duire. Il consentit à la chose sans arrière-pensée; mais bientôt
il s'aperçut que son tableau avait été employé comme « mauvais

exemple», c'est-à-dire : qu'on le dénigrait Bien entendu, la re-
vue en question n'avait pas dit un mot de son intention. — Il
s'agit donc de faire attention et de se renseigner sur le caractère
des revues qui demandent des services de cette sorte, à moins

qu'elles ne vous soient suffisamment connues H. Graber.

Un concours manque.

Nous avons eu à maintes reprises l'occasion de constater ici
même et ailleurs à quel point les concours artistiques se font
souvent pour le plus grand dommage des artistes, grâce au man-

que de savoir-faire et de connaissances de leurs organisateurs.
Cependant, nos avertissements ne semblent pas avoir porté jus-
qu'ici. Les artistes devraient enfin savoir distinguer les concours
en rapport avec leur dignité professionnelle et ceux qui n'y sa-

tisfont pas, ceux auxquels ils peuvent prendre part en toute con-
science et ceux dont ils doivent s'abstenir ostensiblement."Mal-

heureusement, nous n'en sommes pas encore là; les abus des

organisateurs de concours resteront encore longtemps à l'ordre
du jour, jusqu'à ce qu'enfin les artistes se rendent compte de

leur valeur et ne consentent plus à être traités plus mal que
n'importe quel représentant d'une autre profession. En atten-
dant, le proverbe : « Aide-toi, le ciel t'aidera » est la seule sauve-
garde de l'individu et chacun sera exploité dans la mesure où il
voudra bien se laisser faire. Tout particulièrement notre monde
des artistes en Suisse a besoin de faire son éducation dans ce

sens ; c'est le devoir de chacun d'aider à éliminer tous les élé-

ments nuisibles, faute de quoi il serait mal placé de réclamer

lorsque, par hasard, il en est victime. Les protestations et les la-

mentations ne mènent pas loin, car, pratiquement, il est essentiel,

non pas seulement que l'artiste ait raison, mais qu'il lui soit
donné raison.

Or, sur le terrain des concours l'artiste a généralement raison,
mais rarement il obtient gain de cause, et cela parce qu'il né-

glige de se mettre à l'abri des abus en préférant courir la chance

d'un avantage personnel momentané plutôt que de voir l'inté-
rêt de chacun et de la corporation entière pour l'avenir. C'est
la raison pour laquelle il n'est pas inutile de revenir sur ce sujet
chaque fois qu'un fait tangible se présente, où un artiste a été

lésé dans ses droits. Un fait de ce genre s'est produit récemment
à Berne : il s'agit du concours « pour l'érection d'une fontaine
en l'honneur de feu le poète J.-V. Widmann ».

Avant d'entrer dans les détails du concours et de ses résultats,

je rappellerai les normes que j'ai établies en son temps pour des

concours de ce genre avec l'assentiment des professionnels inté-
ressés :

i° Partout où il s'agit de problèmes d'intérêt local, il ne doit
être fait que des concours locaux.

2° La somme destinée aux prix doit être proportionnée au

nombre de projets que l'on désire primer et cela avec un supplé-
ment de 10-20 %.

3° Seuls sont dignes d'être pris en considération les concours
dont le jury est composé uniquement de professionnels, artistes,
architectes (à l'exception d'un seul laïque peut être, représentant
du promoteur du concours). Nous ne reconnaissons que les
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concours où le jury est nommé par les concurrents eux-mêmes.
Ces règles, qui ont paru dans la Ac/ttrabp (n° 9, du

5 mai 1911), ont eu l'approbation unanime des artistes et des

architectes avec lesquels j'ai eu l'occasion de traiter ce sujet. Les

seules craintes émises étaient d'ordre pratique et l'on doutait
entre autres de la possibilité de trouver un promoteur de con-
cours qui veuille laisser le soin de nommer un jury aux partici-
pants du concours.

Il s'agissait donc de faire la preuve de l'exécution pratique de

mon idée. Je la fis en réussissant à faire accepter à la direction
de l'Exposition nationale à Berne un programme de concours
sur les bases susmentionnées en vue de l'obtention d'un projet
d'affiche officielle et d'une marque. Le résultat en fut si heureux

que l'exemple fut suivi aussitôt par les organisateurs de la fête
de chant à Neuchâtel et ensuite encore par d'autres. Tous s'en

sont fort bien trouvés, avant tout les artistes qui ont pu travail-
1er sans arrière-pensée, et ensuite les organisateurs, auxquels
furent présentés des projets d'une valeur bien supérieure à ce

qui se voit d'habitude en pareil cas. Les organisateurs de con-
cours n'ont donc jamais eu à souffrir de ces nouvelles règles de

concours, mais bien au contraire plusieurs d'entre eux m'ont
exprimé à ce sujet leur plus grande satisfaction d'avoir pu re-
mettre la responsabilité artistique au jury et d'éviter ainsi des



rancunes inévitables qui étaient souvent le résultat de l'ancien
système.

La preuve est faite de la possibilité d'un concours rationnel,
c'est-à-dire : satisfaisant aux intérêts de l'organisation et de l'ar-
tiste en une égale mesure. On pouvait donc s'attendre à ce

qu'une iois pour toute les organisateurs de nouveaux concours
se rangent à ces nouvelles règles établies par l'expérience et

qu'ils seraient heureux d'user d'un système qui assure à tous les

intéressés leurs droits. Malheureusement, il n'en est rien On
continue à pratiquer le vieux système, et de telle façon que bien-
tôt le niveau en sera rabaissé à tel point aux veux des artistes,

que tous ceux qui sont soucieux de leur honneur professionnel
se tiendront simplement à l'écart.

Nous pouvons distinguer parmi ces concours «sabotés» deux

catégories. Tout d'abord ceux qui escomptent en connaissance
de cause la naïveté et l'inexpérience des affaires chez les artistes
afin d'en tirer une somme de travail aussi grande que possible
avec le moins de frais possible. Je rappelle à ce sujet l'exemple
typique de ce genre dont chacun se souvient encore et qui fut
le concours pour le monument international des Télégraphes.
Par une chinoiserie d'interprétation juridique du programme,
fondée sur une rédaction ambiguë et contre tout sens commun,
le programme fut annulé, les prix ne furent pas distribués En-
viron quatre-vingts artistes se trouvèrent frustrés de la récom-

pense d'un travail auquel ils avaient consacré du temps et de

l'argent, travail qu'ils avaient fait en se fiant aux promesses des

organisateurs et dont ils furent simplement frustrés.
La seconde catégorie, est celle des concours manqués par la

faute de l'organisateur superficiel et ignorant les règles les plus
élémentaires des concours, incapable de produire un programme
bien fait et honnête qui ne permette pas d'interprétation à dou-
ble sens. Ces concours-là ne sont pas moins nuisibles que les

premiers; ils causent à l'artiste non seulement un tort matériel,
mais aussi un tort moral, parce qu'ils tendent à rabaisser peu à

peu les concours au niveau des plus viles loteries qui exploitent
les naïfs. Il est donc non seulement intéressant, mais utile, c'est

même un devoir, d'étudier de pareils concours afin que les arr
tistes en tirent leur profit. Il faut montrer dans chaque cas de

quelle façon l'organisateur a péché contre les droits de l'artiste
et contre le programme qu'il a lui-même élaboré.

C'est dans ce but que nous envisageons comme notre devoir
d'étudier le programme et les résultats du concours pour la fon-
taine en l'honneur du poète Widmann.

Le programme dit :

« Art. i Le jury ouvre un concours en vue de l'érection
d'une/owtoî«e en souvenir du poète J.-V. Widmann. Il est prévu

pour cela une somme maximale de fr. 18,000—. »
^

Cet article contient en même temps une erreur et une impré-
cision. Ce n'est pas le /wry qui émet ce concours, mais bien un
Comité spécial pour la fontaine Widmann ; le jury est un or-
gane de ce dernier et ne peut pas être l'organisateur du con-
cours. Il est inadmissible que l'on dissimule ainsi les organisa-
teurs derrière le jury. L'imprécision se trouve dans l'indication
de la somme ; à quoi se rapporte ce « pour cela» est-ce à la

fontaine ou au concours L'art. 6 nous apprend plus loin que
les fr. 18,000 — sont prévus pour l'exécution de la fontaine ; mais

là seulement — Il n'est vraiment pas convenable même d'avoir
l'air de vouloir tromper la bonne foi des artistes en leur faisant mi-
roiter devant les yeux des prix qui ne répondent pas à la réalité.

L'article 2 dit : « Comme emplacement, est prévu le EfîVrciew-

grutew. La place exacte est laissée au choix de l'artiste. » Cepen-

dant, entre temps, le jury a fixé lui-même cet emplacement

exact et cela ailleurs que ne l'avait prévu l'auteur du 1«' prix
du concours. Le fait que cet auteur s'est rallié ensuite à ce choix
du jury ne change rien à l'affaire et nous constatons que le jury
a dépassé la limité de ses compétences. 11 n'avait pas le droit de

choisir un autre emplacement que celui désigné par l'auteur du

projet primé. Quant à l'artiste, celui-ci ne devait pas céder son

point de vue, ne serait-ce que vis-à-vis de ses concurrents qui
se trouvaient par ce fait lésés également dans leurs droits. La
décision du Conseil fédéral au sujet de l'emplacement du monu-
ment des Télégraphes en faveur de M. Romagnoli prouve entre
autres cette façon de voir.

Les articles 3, 4 et 5 ont trait à l'exécution et n'ont rien de

spécial. Par contre l'art, é nous intéresse particulièrement parce
qu'il nous montre à quel point le travail de l'artiste est tenu en

petite estime.

Voici cet article :

« 11 est prévu cinq prix. L'auteur du projet primé sera chargé de

l'exécution de la fontaine (remarque du critique : on aurait dù
dire <Z« />ro/«Z ayawf ofr/^ww Ze i''Pra, autrement chacun des cinq
lauréats pourrait réclamer cette exécution). Les quatre autres

gagnants (remarque du critique : ougwfl«! rappelle un peu trop
une loterie, le terme caractérise cependant bien la mentalité de

l'organisateur et l'idée qu'on se fait des concours artistiques
recevront les oeuvres principales de J.-V. Widmann en reliure
de luxe ou bien une plaquette d'argent du poète. »

Pourrait-on taxer d'impertinence la constatation que ces prix
représentent à peine un douzième de la valeur du travail et du

temps fourni par les concurrents, la valeur artistique étant mise
à part comme ne pouvant pas se mesurer en espèces Cela nous
parait décidément trop peu, surtout si l'on songe qu'il s'agit d'un
concours restreint. Je me demande quel homme d'affaires, de

quelle profession que se soit, n'éprouverait pas comme une in-
jure la demande de n'importe quel travail à de pareilles condi-
tions.

L'art. 7, qui fixe la nomination du jury, peut être considéré
comme bon, car il prévoit que celle-ci se fait par les concur-
rents eux-mêmes qui ont à choisir 3 noms sur une liste de pro-
positions double. Ce mode de composition d'un jury nous pa-
raît excellent pour un concours restreint et peut être même

préférable à un choix absolument libre. Malheureusement il y a

une phrase finale qui dit :

« Les deux architectes et le sculpteur qui obtiennent le plus
de voix composent le jury. Deux membres du Comité d'initiative
pour le monument prennent part aux délibérations avec voix
consultative. »

C'est la première fois que les concurrents sont informés dans

ce programme qu'il existe un comité d'initiative qui est le vrai
organisateur du concours indiqué ailleurs d'une façon erronée
comme étant le jury. Mais, ceci est de peu d'importance;
ce qui en a davantage, c'est que deux personnes qui ne sont pas
nommées prennent part aux délibérations du jury. Le concur-
rent a le droit absolu de savoir d'avance par qui sera jugé son
travail. Donc, si l'on jugeait nécessaire le concours de deux
membres du comité, il fallait dire d'avance dans le programme
qui ils seraient. Car, il est certain que deux voix consultatives sur
trois délibératives est une proportion qui peut influencer sérieu-
sentent les décisions. Le comité pouvait déléguer pour cela deux

laïques. Si le concurrent avait connu d'avance ces deux délégués,
il se serait éventuellement abstenu de faire un travail inutile.
J'ai appris depuis, de deux des concurrents, que s'ils avaient su
d'avance par quels délégués le comité s'est fait représenter, ils
se seraient abstenus du concours, car l'un de ces messieurs,



quoique laïque, ne laisse passer aucune occasion de s'exprimer
avec haine contre la production artistique moderne, tandis que
le second, quoique collègue, n'a pas craint depuis quelque temps
d'afficher son aversion pour le groupe d'artistes dont faisait

partie la majorité des concurrents en question. Par la désignation
de ces deux membres anonymes du jury, l'organisateur de ce

concours a enlevé aux artistes l'avantage qu'il leur avait donné
en leur laissant le choix des trois membres du jury ; mais il a

surtout manqué vis-à-vis des artistes de la plus élémentaire urba-
nité qui devrait dans tout concours être la première règle.

L'article 8 nous montre avec quelle légèreté a été fait ce pro-
gramme. Le premier alinéa pourrait, au point de vue juridique,
mettre l'organisateur dans une fâcheuse position, pour peu que
l'un des lauréats qui n'a pas eu le i" prix prît la fantaisie de

persister dans ses droits.
Ce passage dit :

« Le concours est réservé aux artistes faisant partie de la Sec-
tion de. Berne des Sociétés suivantes :

Union des Architectes suisses.

Soc. des Ingénieurs et Architectes.
Soc. des P. S. et A. S. »

Disons tout de suite que l'Union des Architectes suisses n'a

pas de Section de Berne, par le fait que cette Société n'a pas de

Sections locales. La rédaction superficielle de ce passage exclut

par là même les membres de cette Union du concours.
Le jury a décerné le i" prix qui doit être exécuté à un ar-

chitecte qui n'est membre d'aucune des sociétés ni sections de

celles-ci prévues plus haut. Il a donc outrepassé ses compétences
une deuxième fois, car il n'avait aucun droit de le faire, mais
bien le devoir de s'assurer si l'auteur du projet en question rem-
plissait les conditions du programme. S'il s'était donné cette

peine, il se serait rendu compte que ce projet ne pouvait en

aucun cas être primé ni exécuté même s'il était le meilleur. C'est

pourquoi sa décision est juridiquement attaquable. Aucun juge
ne pourrait la défendre, si l'un des concurrents venait à l'atta-

quer. Mais le jury fit plus encore : après avoir primé un projet
qui ne remplissait pas les conditions voulues et l'avoir désigné

pour l'exécution, il empiéta sur les droits de l'artiste en deman-
dant à celui-ci des modifications importantes comme condition
ainsi qu'un autre emplacement que celui chgisi par l'auteur du

projet. Le programme ne prévoyait pas ces modifications et le

jury n'avait donc qu'à se prononcer pour l'un ou l'autre des pro-
jets et n'avait pas à en empiéter sur le droit de l'artiste en lui
faisant des conditions qui n'étaient pas prévues dans le pro-
gramme. Il avait tout simplement à accepter ou à refuser.

Ce concours a donc été « saboté » au détriment des artistes,
comme je l'ai indiqué dès le début de cet article, et je ne pense
pas qu'il contribuera à augmenter la confiance des artistes

pour ce genre de concours, même si l'un des concurrents faisait

usage du droit qu'il possède pour se faire rendre justice.
C'était donc en résumé un concours dont:
i° les prix étaient trop faibles ;

2° le jury était en partie anonyme ;

3° plusieurs points fixés par le programme ont été volontai-
rement outrepassés.

C'est aux artistes à se prononcer s'ils estiment pouvoir ac-

cepter de pareils concours et s'ils trouvent que ceux-ci sont en
accord avec leur dignité et leur honneur professionnel.

Ma tâche s'est bornée à montrer où, à mon avis, le programme
et le résultat ont été insuffisants et attaquables.

C.-A. Loosli.

Le Locle.

Ventes
W

Grâce à la Société suisse des beaux-arts, qui organise le Salon,
le Musée du Locle s'enrichit chaque année et plusieurs toiles

qui font partie du Turnus vont rester au Locle. On sait, en

effet, que les sections de la Société suisse reçoivent à tour de

rôle la subvention fédérale qui est de 12,000 francs. Cette

année, la subvention échoit à Glaris et au Locle, qui reçoi-
vent donc pour leur part chacun 6000 francs. Cette somme
a été consacrée à l'achat de quelques-unes des œuvres les
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plus intéressantes de l'Exposition circulante. En voici la no-
menclature : La servante Valaisanne. d'Edouard Vallet, 5000 fr.
— Automne, de François Jaques, 800 fr. — Vendangettes et

soucis, d'Aloys Hugonnet, 450 fr. — Lac de Neuchâtel, de

Louis de Meuron, 450 fr.

Expositions.
W

Section de Lausanne.

Exposition d'automne 1913 au Bâtiment Arlaud. Vernissage
15 sept. Ouverture 16 sept., clôture 15 octobre. Tous les jours
de 9 h. à 6 h. — Affiche lithographiée en 3 couleurs de René

Francillon. W. C.

Exposition Alice Bailly, au Musée Rath, Genève, du 16

octobre au 14 novembre 1913.
Cette exposition comprendra deux salles où figureront des

œuvres de l'artiste depuis 1905 jusqu'à 1913, c'est-à-dire que
l'on pourra y étudier l'évolution progressive de son art pendant
ces huit dernières années.

Exposition Hodler, Yautier, Bury. Maison Moos, Ge-

nève, du 1" au 31 octobre 1913.

Salon 'Wolfsberg, Zurich. Octobre 1913. Exposition
£. Carrfmßöx.


	Un concours manqué

